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ANNEXE 3 : EXEMPLE DE CADRE LOGIQUE POUR UN 
PROGRAMME DE PRÉVENTION PRIMAIRE POUR LA CPHA

EFFET DE LA 
PRÉVENTION

ANNEXE

EFFETS  
RÉSULTANTS RÉSULTATS INTRANTS HYPOTHÈSES / 

FACTEURS EXTERNES

Prévenir le recrutement d’enfants 
dans les groupes armés dans [la 

zone cible]

Effet néfaste identifié : Recrute-
ment d’enfants dans les forces 
armées et les groupes armés

Facteurs de risque priorisés par la 
communauté :
- Insécurité alimentaire pour les 

ménages / pauvreté
- Pression sociale pour rejoindre 

des groupes armés

Facteur de protection priorisé par 
la communauté :

Accès à un enseignement secon-
daire sûr

Réduction du % du nombre de 
ménages en situation d’insécurité 

alimentaire dans [la zone cible]

100% des ménages dont le 
Niveau de consommation 

alimentaire (FCS) est faible ou 
limite reçoivent des transferts 

monétaires sur 6 mois

Activité 1 : Distribution de pa-
niers alimentaires et transferts 

monétaires mensuels à tous les 
ménages dont le Niveau de con-
sommation alimentaire (FCS) est 

faible ou limite

Les dirigeants communautaires 
s’engageront dans la prévention 

du recrutement

Évolution (escalade ou 
apaisement) des conflits armés 
et des tendances en matière de 

recrutement

Les écoles secondaires accept-
eront de déployer des initiatives de 

sécurité dans les écoles

Utilisation des transferts 
monétaires pour la nourriture, le 

logement, la santé, les frais médi-
caux et autres dépenses essenti-

elles des ménages

Activité 2 : Déployer des initia-
tives de sécurité scolaire avec 

les élèves, les enseignants et les 
parents dans toutes les écoles 
secondaires de la zone cible

Activité 3 : Mener des campagnes 
de sensibilisation communautaires 

et plaider auprès des dirigeants 
communautaires pour promouvoir 
la compréhension des préjudices 
liés au recrutement des enfants 
dans les forces armées et les 

groupes armés

Augmentation de l’accès à l’édu-
cation formelle pour les enfants en 
âge de fréquenter l’école secon-

daire dans [la zone cible]

100 % des ménages dont le FCS 
est faible ou limite reçoivent des 
distributions de paniers alimen-

taires

Augmentation de 50% des 
connaissances au sein de la 

communauté sur les préjudices du 
recrutement d’enfants

Réduction des pressions sociales 
au sein de la communauté pour 

que les enfants rejoignent les 
groupes armés

90% des enfants du secondaire 
déclarent qu’ils se sentent en 

sécurité à l’école

Réduction de 50 % du nombre 
d’enfants âgés de 13 à 17 ans qui 
déclarent ressentir une pression 
sociale pour rejoindre le groupe 

armé
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